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L’insécurité quant à la réalisation et à la publication de l’évaluation des risques est  
grande – une approche pragmatique dans le traitement du nouvel objet d’audit dans  
la pratique.

1.  Situation de départ et clarifica-
tion des notions 

Du point de vue des participants aux séminai-
res et de l’expert-comptable, les questions sui-
vantes se trouvent au premier plan: 
• Que signifie concrètement «réalisation d’une 

évaluation du risque»? 
• Quelles données doivent-elles être publiées 

dans l’annexe et de quelle façon cette publi-
cation doit-elle se faire? 

• Que doit vérifier concrètement l’organe de 
révision (dans le cas du contrôle ordinaire et 
dans celui du contrôle restreint)? 

• Comment les rapports de l’organe de révision 
se présentent-ils lorsque la réalisation et la 
publication de l’évaluation du risque n’ont 
pas lieu en conformité avec la loi? 

• Dans quelle étendue l’organe de révision 
peut-il apporter son concours lors de la réa-
lisation de l’évaluation du risque et de la for-
mulation de l’annexe? 

Les discussions préliminaires en rapport avec la 
nouvelle disposition légale concernant la publica-
tion de l’évaluation du risque selon l’art. 663b ch. 
12 CO se sont déroulées sous forme de contro-
verse. Les avis et les interprétations de la disposi-
tion légale et du message afférent sont en partie 
contradictoires. La corporation des experts-comp-
tables n’a dès lors pas établi de conditions concrè-
tes pour ce qui est de l’aménagement et du conte-

nu de l’évaluation du risque et de leur publication. 
Cela incombe aux associations économiques! En 
ce qui concerne la vérification, nous nous orien-
tons sur les normes d’audit applicables. Aucun 
standard spécifique pour la vérification de l’éva-
luation du risque n’a été édicté. 

Il convient d’observer que dans l’avant-projet 
révision du nouveau droit de la société anonyme 
et du droit comptable l’évaluation du risque  
ne doit plus être publiée dans l’annexe et qu’il 
est donc à prévoir qu’elle ne constituera plus 
(guère avant 2011) un objet d’audit! 

2.  notions du risque 

En relation avec la vérification des comptes an-
nuels, les normes d’audit prennent position de 
façon simplifiée, comme suit, sur les diverses 
notions. Un inventaire succinct est approprié. 
• risque de vérification: risque que la clôture 

comporte des anomalies significatives. ➔ Le 
contrôle ordinaire fournit une sûreté de juge-
ment élevée (environ 90 à 95%), le contrôle 
restreint uniquement une assurance limitée 
(environ 60%) que les comptes annuels vérifiés 
sont exempts d’anomalies significatives. 

• risque inhérent: risque qu’une anomalie 
significative pourrait survenir sur la base de 
facteurs d’influence (complexité des trans-
actions, influences du marché, décisions 
discrétionnaires, etc.), nonobstant les me-
sures de contrôle internes. ➔ Sur la base  
de sa compréhension de l’entreprise et de 
son activité, le réviseur doit apprécier la vul-
nérabilité par rapport à des représentations 
erronées essentielles dans les comptes  
annuels. 

• risque de contrôle: risque qu’à défaut de 
mesures de nature organisationnelle une 
anomalie significative n’est ni empêchée, ni 
décelée, ni corrigée. ➔ La vérification du sys-
tème de contrôle interne n’est explicitement 
pas l’objet du contrôle restreint. Il est cepen-
dant incontesté que la connaissance du 
contexte général de l’examen de la société 
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devant faire l’objet d’un contrôle restreint re-
présente un facteur essentiel en vue de la 
détermination des centres de gravité de la 
vérification. 

• risque de décèlement: risque que nonobs-
tant l’accomplissement d’opérations d’audit 
une anomalie significative n’est pas décelée. 
➔ Pendant toute la durée du processus de 
vérification, le réviseur a besoin d’une attitude 
de base critique. ➔ Les centres de gravité de 
la vérification doivent être placés sur des po-
sitions essentielles de la clôture annuelle et il 
y a lieu de procéder à des examens plus ap-
profondis lorsque sur la base des opérations 
d’audit recommandées des anomalies signifi-
catives doivent être présumées ou qu’il existe 
un risque inhérent accru d’une représentation 
erronée. Les travaux d’audit doivent être effec-
tués avec la responsabilité et la diligence re-
quises. 

• evaluation du risque: dans la norme d’audit, 
cette notion est utilisée en relation avec les 
notions de risque susmentionnées dans le 
cadre de l’approche de vérification orientée 
sur le risque. 

• réalisation de l’évaluation du risque: dans 
les normes d’audit, cette notion au sens de 
l’art. 663b ch. 12 CO est abordée, par ana-
logie, à deux places: 
– contrôle ordinaire: NAS 890 Vérification de 

l’existence du système de contrôle interne
  «Le processus d’évaluation des risques de 

l’entreprise constitue la base pour les ris-
ques que la direction de l’entreprise doit 
identifier et qui doivent être traités dans le 
SCI. Aux termes de l’art. 663b ch. 12 CO, 
l’annexe contient désormais des indications 
sur la réalisation d’une évaluation du risque. 
Lorsque ce processus est approprié aux cir-
constances (y compris caractéristique, taille 
et complexité de l’entreprise), il aide l’audi-
teur à identifier les risques d’anomalies si-
gnificatives dans les comptes annuels. Dans 
le cadre de l’évaluation des risques, l’entre-
prise identifie ses risques essentiels, appré-
cie leur importance et leur probabilité d’oc-
currence et définit des mesures destinées 
à les maîtriser.» 

– révision restreinte: Norme relative au con-
trôle restreint 

 En relation avec les opérations d’audit recom-
mandées pour l’examen de la réalisation de 
l’évaluation du risque dans l’annexe, aux ter-
mes de l’art. 663b ch. 12 CO: Audition sur la 
réalisation d’une évaluation du risque. 

Déduite de la description et des explications 
données sur le processus d’évaluation du risque 
selon la NAS 890, l’appréciation des risques au 
sens de l’art. 663b ch. 12 CO peut être résumée 
comme suit: 

• L’évaluation du risque est un processus par-
tiel de l’ensemble du management des ris-
ques d’une entreprise. 

• Le management des risques est un proces-
sus / une tâche dans le cadre de la gestion 
ordinaire des affaires. 

• Le management des risques fait partie des 
tâches intransmissibles et inaliénables du 
conseil d’administration (points de rattache-
ment art. 716a, 716b et 717 CO). 

• Le management des risques dans son en-
semble s’oriente sur des modèles, tels que  
le «COSO Enterprise Risk Management  
Framework» (ERM) avec les cinq démarches 
centrales 1. Fixation des objectifs; 2. Identi-
fication de l’événement; 3. Evaluation du ris-
que; 4. Traitement du risque; 5. Activités de 
pilotage et de contrôle. 

• L’évaluation du risque au sens étroit du terme 
se limite à l’identification et à l’évaluation des 
risques. 

Pour souligner que l’appréciation des risques 
au sens de l’art. 663b ch. 12 CO ne comprend 
pas tous les risques commerciaux, le message 
indique qu’il y a lieu de clarifier que l’évaluation 
du risque ne touche pas tous les risques com-
merciaux, mais uniquement les explications  
relatives aux risques qui pourraient avoir une 
influence essentielle sur l’appréciation des 
comptes annuels. 
En ce qui concerne la vérification de l’évaluation 
du risque, l’ancien conseiller fédéral Blocher a 
déclaré que l’organe de révision confirme que 
la question des risques a fait, dans l’annexe, 
l’objet d’un débat matériel et que le conseil 
d’administration a apprécié ces derniers, et qu’il 
est possible d’en vérifier l’existence, mais que 
l’organe de révision n’est pas en mesure d’en 

examiner l’exactitude ou l’inexactitude – il s’agit 
là d’une tâche du conseil d’administration; une 
date de réunion et une déclaration, selon la-
quelle une discussion a été menée à ce sujet, 
ne sauraient évidemment suffire. La figure 1 
résume les relations sous forme simplifiée. 

conclusion 
Indépendamment de la question de savoir si les 
comptes annuels font l’objet d’un contrôle ordi-
naire ou d’un contrôle restreint, ou s’il a été pro-
cédé à un «Opting out», il incombe au conseil 
d’administration de mettre en œuvre une publi-
cation sur le management des risques dans 
l’annexe auxdits comptes. La publication com-
prend au minimum des indications sur la réali-
sation de l’identification et de l’évaluation des 
risques. Une publication élargie peut améliorer 
la transparence des comptes annuels et, en 
conséquence, leur appréciation – une obligation 
expresse ne peut pas être déduite impérative-
ment de la disposition légale. 

3.  réalisation de l’évaluation  
du risque 

Comme cela a été mentionné ci-dessus, la réali-
sation d’une évaluation du risque constitue une 
partie intégrante d’un management intégral des 
risques. Pour les entreprises devant faire l’objet 
d’un contrôle ordinaire, il convient de confirmer 
explicitement, dans le cadre de l’existence du 
système de contrôle interne, la présence du pro-
cessus d’évaluation du risque de l’entreprise. En 
règle générale, il peut être procédé de ce qu’il est 
question d’entreprises de taille majeure et relati-
vement complexes qui, dans le cadre de l’orga-
nisation de leurs structures et de leurs procédu-

Management des risques L’ERM Enterprise Risk Management fait partie du fondement d’une gestion et d’un pilotage diligents et orientés sur les valeurs de l’entreprise au sens des art. 716a et 717

Manuel de gestion 
• Principes stratégiques et 
 politiques en matière de risques 
• Attitude face aux risques 
• Principes pour la détection des 
 risques 
• Principes pour l’analyse des 
 risques 
• Structure et processus dans le 
 management des risques 
• Etablissement des rapports 
• Mesures 
• Pilotage et contrôle 

Identification des risques

Prise en compte systématique
 des risques importants 
qui ont une influence 
essentielle directe ou 

indirecte sur les comptes 
annuels 

Mesures en matière de risques Surveillance des risques 

Surveillance systématique de 
l’observation des mesures au 
plan organisationnel; effets 
correcteurs et adaptation 

des mesures («Controlling») 

Management des risques au sens étroit du terme, c’est-à-dire en référence directe ou indirecte aux rapports financiers

Points de rattachement de la loi  

Obligation fondamentale du conseil 
d’administration d’implémenter des 
instruments de gestion appropriés 
au sens des art. 716a et 717 en 
corrélation avec art. 662a ss et 
957 ss, avec l’obligation d’établir 
les comptes annuels en conformité 
avec la loi et les statuts

Publication de la réalisation de l’évaluation des risques
(annexe) selon l’art. 663b, ch. 12, CO

Vérification de l’existence du système de contrôle interne 
selon l’art. 728a, al. 1er, ch. 3, CO

Analyse et évaluation du système de contrôle interne pour une stratégie d’audit orientée sur les procédures 
selon l’art. 728a, al. 2, CO

Obligations de 
vérification à déduire 

Eléments probants suffisants et adéquats concernant la déclaration 
(publication) dans les comptes annuels selon NAS 500.13, let. g

Eléments probants suffisants et adéquats pour l’appréciation de l’existence du système 
de contrôle interne selon NAS 890

Analyse et évaluation du système de contrôle interne pour la réalisation d’une stratégie d’audit orientée sur les procédures 
selon NAS 300, 310, 320 et 400, 401, 402 (nouveau: ISA 315 et 330)

Evaluation des risques

Evaluation systématique des 
risques identifiés dans la pré-
sentation des comptes quant 

à leur probabilité d’occur-
rence et à leurs répercus-

sions sur les comptes annuels 

Implémentation de mesures 
appropriées au plan organi-

sationnel en vue d’empêcher, 
de réduire ou de répercuter des 
risques significatifs ayant une 

influence sur les rapports 
financiers

figure 1
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res, ont implémenté un système de contrôle 
interne approfondi. Le processus d’évaluation du 
risque est compréhensible pour l’auditeur et dé-
crit à l’appui d’une documentation complète. 
Dans les PME, la réalisation d’une évaluation du 
risque est, fondamentalement, admise comme 
étant plus problématique. Dans les discussions 
lors des séminaires, il a été fait état, à juste titre, 
des structures très différentes de ces entrepri-
ses: de la société anonyme unipersonnelle dis-
posant de peu d’actifs commerciaux à l’entre-
prise plus complexe dotée d’une organisation 
plus exigeante. C’est précisément cette situation 
de départ hétérogène qui peut être la raison 
pour laquelle aucun modèle impératif pour le 
management ou l’évaluation des risques dans 
le contexte du contrôle restreint n’a été établi. 
Il ne serait pas approprié d’y trouver, à cause des 
structures commerciales très diverses que révè-
lent les PME, le motif pour une renonciation à la 
réalisation d’une évaluation des risques. En effet, 
il est un fait qu’en raison de la situation de mar-
ché exigeante des PME les entrepreneurs 
conscients de leurs responsabilités doivent conti-
nuellement méditer sur les forces et les faibles-
ses ainsi que sur les chances et les risques de 
leurs entités. Or, il importe que ces réflexions 
soient documentées de façon compréhensible 
(ou comme l’a déclaré l’ancien conseiller fédéral 
Blocher: il peut en être vérifié l’existence). 
Dans un article paru dans TREX 5/2008, p. 276, 
Michael Annen a présenté la matrice des ris-
ques (cf. figure 2). 
Une approche pragmatique pour l’identification 
des risques financiers directs et indirects de l’en-
treprise pourrait consister, pour le conseil d’ad-
ministration et la direction, à procéder périodi-
quement à un état des lieux à l’appui des 
comptes annuels ou des clôtures intermédiaires. 

Les influences actuelles du marché, les restric-
tions du régulateur, etc. doivent également être 
prises en considération. La figure 3 explique cet-
te démarche simple, mais systématique. 
Dans des situations claires et plus simples, l’iden-
tification des risques ainsi effectuée et l’évaluation 
subséquente de ces derniers ne nécessite guère 
plus d’une page A4. Il y a lieu d’observer, en 
outre, qu’il s’agit d’un document «dynamique» 
qui, au besoin, devra être adapté. De même, il 
faut impérativement veiller à ce que ce document 
soit soumis à la responsabilité du conseil d’admi-
nistration. Partant, il est opportun de prévoir, à 
l’avenir, un point standard «Evaluation actuelle 
du risque et mesures éventuelles», porté à l’ordre 
du jour des réunions régulières dudit organe. 

conclusion 
L’évaluation des risques au sens de l’art. 663b 
ch. 12 CO comprend un débat matériel sur les 

risques financiers de l’entreprise. Cette tâche 
doit être accomplie par la direction et le conseil 
d’administration et documentée de telle ma-
nière que l’organe de révision puisse compren-
dre cette appréciation et ce débat. 
Dans les PME de taille modeste, la documentation 
de l’évaluation des risques se limite à la consigna-
tion complète de la réunion du conseil d’adminis-
tration dans un procès-verbal. Dans les organisa-
tions de taille majeure, il est adéquat de do cumenter 
les processus d’évaluation des risques avec leur 
identification et les mesures décidées. 

4. publication dans l’annexe 

La réalisation de l’évaluation du risque doit être 
publiée dans l’annexe aux comptes annuels. La 
publication doit s’effectuer régulièrement, en 
conformité avec l’art. 662a CO. 
Sur la base des discussions et des avis, expri-
més au cours des séminaires mentionnés, et 
selon les articles spécialisés publiés, quatre va-
riantes s’esquissent pour la publication régu-
lière: 
Variante 1:  pure annonce d’exécution, d’après 

laquelle une évaluation des risques 
a été effectuée; 

Variante 2:  publication du processus d’évalua-
tion des risques, sans indication des 
risques et des mesures; 

Variante 3:  publication du processus d’évalua-
tion des risques et indications sur 
les risques financiers et les mesu-
res prises; 

Variante 4:  publication du processus d’évalua-
tion des risques, indications inté-
grales sur les risques commerciaux 
et les mesures prises. 

Dans la figure 4, ces mesures sont repré sen-
tées. 

figure 2
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appréciation des variantes 
Dans leur majorité, les participants aux séminaires 
accordent leur préférence à la variante 2: celle-ci 
comporte tous les éléments destinés à l’évaluation 
fiable des comptes annuels – sans toutefois entrer 
dans des détails. Les variantes 3 et 4 contiennent 
des données qui doivent déjà être qualifiées d’in-
formations confidentielles. La Commission d’audit 
de la Chambre fiduciaire a proposé trois variantes 
en tant que solutions possibles pour la publication 
dans l’annexe. La première variante consisterait, 
pour la société, à ne publier dans l’annexe que le 
processus d’évaluation des risques. Une variante 
élargie (deuxième variante) décrirait, en sus, les 
risques significatifs ayant une influence sur les 
comptes annuels. La forme de publication la plus 
étendue (troisième variante) inclurait, en complé-
ment à la deuxième variante, également celle des 
risques opératifs et stratégiques dans l’annexe. 
Dans le sens de la variante 2 précitée (première 
variante de la Commission d’audit), diverses va-
riantes de formulation ont été élaborées, lesquelles 
peuvent être recommandées à la clientèle en tant 
qu’éventuelles publications. 

Du point de vue de l’expert-comptable, le «Dis-
claimer» figurant dans le dernier exemple est 
problématique. Il est ainsi impossible de relati-
viser des provisions ou des corrections de valeur 
éventuellement nécessaires au sens d’insécu-
rités objectives ou subjectives. 
En ce qui concerne le concours apporté lors de 
la formulation de l’annexe, la mise à disposition 
de l’un de ces spécimens ne présente aucun 
inconvénient. 

conclusion 
Il est opportun de formuler la publication dans 
l’annexe de telle manière que le lecteur du bi-
lan puisse se convaincre qu’un «débat confor-
me à la loi sur les risques financiers» a eu lieu. 
Dans la pratique, il sera sans doute renoncé à 
une publication des divers risques et des diver-
ses mesures ou alors celle-ci ne sera appropriée 
que dans des cas motivés. 
La mise à disposition de propositions de formu-
lation n’offre aucune difficulté pour ce qui est 
des prescriptions d’indépendance. La réalisa-
tion de l’évaluation des risques par l’organe de 
révision n’est pas licite. 

5.  Vérification de l’évaluation  
des risques 

Comme cela a déjà été mentionné, l’examen de 
l’évaluation des risques constitue, dans le cadre 
du contrôle ordinaire, une partie intégrante de 
la vérification de l’existence du système de 
contrôle interne (NAS 890). La connaissance 
des risques revêtant une importance pour l’en-
treprise ainsi que leur pondération et apprécia-
tion représentent la condition fondamentale 
pour un système de contrôle interne en mesure 
de fonctionner. Il convient d’observer (voir fi-
gure 1, page 31) que dans le cadre de la véri-
fication de l’existence il faut également évaluer 
les mesures de contrôle revêtant de l’impor-

figure 4
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pris des mesures éventuelles
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S/F/O suivants … et pris 
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pour l’entreprise

«La société dispose d’un management des 
risques implémenté. Procédant d’une éva-
luation des risques systématique et réalisée 
périodiquement (trois fois par an), une éva-
luation des risques significatifs pour la so-
ciété est mise en œuvre et ceux-ci sont ap-
préciés quant à leur probabilité d’occur rence 
et leurs répercussions financières. Lesdits 
risques sont évités, réduits ou répercutés à 
l’aide de mesures afférentes, décidées par 
le conseil d’adminis tration. Les risques qui 
doivent être assumés directement font  
l’objet d’une surveillance conséquente. La 
dernière évaluation des risques par le con-
seil d’administration a été effectuée en date 
du 1.9.2007. Sur la base de cette apprécia-
tion, aucune provision, ni correction de va-
leur particulières ne sont requises dans les 
présents comptes annuels. Le management 
des risques fait l’objet d’une documentation 
actualisée dans un manuel.»

Source:  Karl Renggli, Séminaire «Unternehmerforum 
Schweiz» 

«Le conseil d’administration a procédé pé-
riodiquement à des évaluations suffisantes 
des risques et en a déduit les mesures éven-
tuelles en résultant afin de garantir que le 
risque d’une anomalie significative dans la 
présentation des comptes soit classé de 
modeste.» 

Source: Prof. Pfaff, Séminaire veb 

«Dans le cadre de son obligation d’assumer 
la haute direction de la société, le conseil 
d’administration a décidé de charger le co-
mité d’audit de réaliser la vérification des 
risques. Le conseil d’administration et la 
direction ont fixé les principes du manage-
ment des risques. En font partie les condi-
tions posées pour la saisie et l’évaluation 
systématiques des risques, leur priorisation, 
l’appréciation des influences sur l’ensemble 
de l’entreprise ainsi que l’engagement et la 
surveillance des mesures destinées à éviter 
et à réduire les risques. Les risques systé-
matiquement saisis, analysés et priorisés 
ont été regroupés dans une ‹Master Risk 
List›. Le conseil d’administration se fait orien-
ter périodiquement sur la mise en œuvre 
des mesures décidées ainsi que sur leur 
efficacité en vue de la réduction des risques. 
Il examine les propositions de la direction 
sur la base de la ‹Master Risk List› actuelle 
et définit les démarches concrètes ultérieu-
res. Une révision des assurances a lieu 
chaque année. Dans l’exercice écoulé éga-
lement, le conseil d’administration a pris 
connaissance des résultats de la vérification 
actuelle des assurances. L’établissement de 
rapports réguliers sur le management des 
risques a été mis en œuvre. Les incidents 
exceptionnels qui laissent conclure à un 
risque non reconnu ou dont les répercus-
sions peuvent devenir un risque significatif 
pour l’avenir doivent être annoncés sans 
délai au conseil d’administration. Il n’est pas 
exclu que les risques reconnus et évalués 
soient pondérés de façon incomplète ou 
erronée, car des suppositions ont en partie 
dû être faites en ce qui concerne des déve-
loppements futurs.»

Source:  Dr R. Müller, manifestation pour la clientèle 
UBS 
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tance ainsi que leur mise en œuvre (cinq com-
posantes de contrôle). 
Dans le contrôle restreint, l’audit se limite à 
l’audition sur l’évaluation réalisée des risques 
(Norme relative au contrôle restreint, annexe D, 
p. 60). 
La vérification des indications concernant la 
réalisation de l’évaluation des risques dans l’an-
nexe s’oriente sur le déroulement méthodique 
de l’examen par le biais des phases de la pré-
paration, de la planification et de l’exécution de 
la vérification. Dans les diverses phases de la 
vérification, l’évaluation des risques (au sens de 
l’art. 663b ch. 12 CO) peut être thématisée 
comme suit: 
• préparation de la vérification: le client doit 

être rendu attentif à la nécessité de la réali-
sation et de la publication de l’évaluation des 
risques. 

• planification de la vérification: l’auditeur 
procède à une propre évaluation des risques 
dans le cadre de sa vérification. 

• exécution de la vérification: appréciation 
«formelle» de la publication dans le sens de 

la régularité; art. 662a CO, ce qui signifie que 
les indications sont complètes et conformes 
à la vérité, qu’elles peuvent être évaluées de 
manière fiable et qu’elles ne prêtent ni à équi-
voques, ni à malentendus. 

La réalisation de l’audit peut être résumée sché-
matiquement à l’instar de la figure 5. 
L’appréciation «formelle» des indications con-
cernant la réalisation de l’évaluation des risques 
doit être relativisée comme suit: si la propre éva-
luation des risques (notamment inhérents) en-
treprise par l’auditeur ne concorde pas dans 
des parties essentielles avec la publication dans 
l’annexe, il y a lieu de tirer au clair l’inconsis-
tance (adaptation de la propre évaluation des 
risques ou adaptation des indications relatives 
à la réalisation de l’évaluation des risques). 

conclusion 
La vérification de la publication régulière de la 
réalisation de l’évaluation des risques se base, 
en substance, sur la consultation de la docu-
mentation revêtant de l’importance, sur des 

auditions complémentaires et sur la concordan-
ce «formelle» de la publication avec l’évaluation 
des risques effectivement réalisée. Une véri-
fication matérielle approfondie de l’appréciation 
des risques n’est pas prévue. Comme l’a dé-
claré l’ancien conseiller fédéral Blocher, l’or-
gane de révision ne peut en examiner l’exacti-
tude ou l’inexactitude. 

6.  rapports établis par l’organe  
de révision 

Les spécimens de rapports officiels pour la for-
mulation de manquements constatés aux pres-
criptions de publication de l’art. 663b ch. 12 CO 
ne sont pas encore disponibles. 
Sur la base de la NAS 700 ainsi que de la Nor-
me relative au contrôle restreint, chapitre 7 et 
annexe F, on peut résumer, pour l’établisse-
ment des rapports, les principes suivants: 
• L’annexe constitue une partie intégrante des 

comptes annuels. 
• Les comptes annuels (clôture) doivent être 

établis, dans tous leurs éléments essentiels, 
en conformité avec la loi et les statuts. 

• L’absence de publication ou une publication 
déficiente représentent un manquement à la 
loi au sens de l’art. 663b CO. 

• NAS 700.45, contrôle ordinaire: «Il est pos-
sible que l’auditeur se trouve en désaccord 
avec la direction sur des sujets tels que les 
règles de présentation des comptes, la ma-
nière dont elles sont appliquées ou des indi-
cations dans les états financiers. Si ces di-
vergences d’opinion revêtent une importance 
significative sur les états financiers, l’audi-
teur doit émettre une opinion avec réserve 
ou une opinion défavorable.» 

• Norme relative au contrôle restreint: «Si le 
réviseur a toutefois constaté des éléments lui 
permettant de conclure que les comptes an-
nuels ou des parties de ceux-ci et/ou la pro-
position concernant l’emploi du bénéfice ne 
sont pas conformes à la loi et aux statuts ou 
s’il doit admettre de tels faits, ceux-ci doi-
vent être présentés (réserve).» 

La pratique mentionne, à titre d’alternative à la 
réserve, la référence. Celle-ci n’est pas con-
forme à la NAS, parce qu’elle énonce des états 
de fait dénués d’influence sur la clôture. Il s’agit 
de manquements à la loi et aux statuts qui n’ont 
pour objet ni les comptes annuels, ni la tenue 
des comptes. Dans le contrôle restreint, une 
référence ne serait pas prévue. 
En ce qui concerne la qualification de la ré-
serve, il n’y a pas lieu d’apprécier, dans le 
cas concret, s’il est question d’une opinion 
d’audit avec réserve ou d’une assertion 
d’audit sous réserve ou s’il s’agit d’une opi-

figure 5

Vérification des indications concernant l’évaluation des risques dans l’annexe
La démarche systématique dans le cadre des normes d’audit s’oriente, tant pour le contrôle ordinaire 

que pour le contrôle restreint, sur la structure suivante:

Préparation de l’audit 

Acquisition des informations:
� Informations externes et internes sur le traitement, usuel

dans la branche, de l’évaluation des risques  
� Acquisition des connaissances sur l’ERM 

� Clarification des attentes et des besoins de la clientèle

Planification de l’audit 

Thématisation dans la 
confirmation du mandat 
A défaut, demander 
l’établissement

Compréhension et appréciation d’aspects essentiels dans
le contexte de l’ERM:

� Connaissance de l’activité et du contexte de l’entreprise 
� Compréhension des composantes du contrôle

et des risques inhérents
� Compréhension du processus de management des risques

� Etablissement du programme de vérification

Demander la déclaration et 
la documentation au conseil 
d’administration /à la 
direction

Eléments probants

En règle générale, consultation et audition de la direction et 
du conseil d’administration:

� Approche rétrograde de l’audit
(la publication est-elle correcte?)

Eléments probants 
et conclusion 

Publication
compréhensible,

plausible et
concevable?

Concordance
de la publication

avec le management
des risques effectif?

 

Plausibilité
de l’ERM quant

aux risques
financiers?

Aucun audit 
matériel approfondi 
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nion ou d’une assertion d’audit défavorable 
ou impossible. 
Il convient d’observer, en outre, qu’il faut 
confirmer, dans le rapport sur les comptes an-
nuels devant faire l’objet d’un contrôle ordi-
naire, la concordance avec l’art. 728a CO et/
ou la NAS 890, Existence du système de 
contrôle interne. L’absence d’évaluation des 
risques mènerait par conséquent à une ré-
serve quant aux comptes annuels et, suivant 
les circonstances, également à une réserve 
quant à l’existence du système de contrôle in-
terne. 
Les propositions de formulation suivantes pour 
une évaluation des risques non réalisée et pu-
bliée doivent être mises en harmonie avec les 
variantes de rapports officiels. 
Dans la pratique, on défend l’opinion, large-
ment répandue, que les comptes annuels ne 
contiennent pas d’anomalies lorsque l’absence 
de réalisation de l’évaluation des risques est 

publiée sans équivoques, ni malentendus dans 
l’annexe («il a été renoncé à la réalisation d’une 
évaluation des risques»). Cela n’est pas con-
forme à la NAS. Les indications contenues dans 
l’annexe ne révèlent pas si une évaluation des 
risques a été réalisée, mais que les indications 
concernant la réalisation sont publiées. Des 
motifs analogues permettraient de justifier la 
non-publication de la dissolution nette des ré-
serves latentes, des engagements de nature 
éventuelle, etc. 

conclusion 
La publication, contraire à la loi, de la réalisation 
de l’évaluation des risques dans l’annexe mène 
impérativement à une réserve dans le rapport 
de l’organe de contrôle. Cette opinion ou asser-
tion d’audit avec réserve comporte implicite-
ment aussi la déclaration selon laquelle le 
conseil d’administration ne donne pas suite à 
sa tâche de gestion et à son devoir de diligence. 

Cette déclaration ne manquera pas son effet 
auprès des bailleurs de fonds! 

7. Le mot de la fin 

L’insécurité en relation avec la réalisation et la 
publication de l’évaluation des risques est ré-
pandue. En tant qu’experts-comptables con s-
cients de nos obligations, nous assumons  
notre responsabilité et appliquons de manière 
conséquente et conciliante les dispositions lé-
gales actuellement en vigueur. n

* En qualité de rapporteur pour la Chambre fiduciaire, pour 
des sections de l’Union Suisse des Fiduciaires et pour 
l’«Unternehmerforum Schweiz», l’auteur a eu l’opportu-
nité d’enseigner cette thématique lors de divers séminai-
res et de mener un échange étendu d’expériences et 
d’idées avec les participants aux séminaires.

➜ extrait d’un contrôle  
restreint 

«… Notre contrôle a eu lieu selon la Norme 
suisse relative au contrôle restreint. Con-
formément à celle-ci, cette révision doit 
être planifiée et réalisée de telle manière 
que des anomalies significatives dans les 
comptes annuels soient reconnues. Un 
contrôle restreint comprend principale-
ment des auditions ainsi que des opéra-
tions de vérification de nature analytique 
ainsi que des vérifications de détail, appro-
priées aux circonstances, des documents 
disponibles auprès de l’entreprise soumise 
à l’audit. En revanche, des vérifications des 
processus appliqués dans l’entreprise et 
du système de contrôle interne ainsi que 
des auditions et d’autres opérations de vé-
rification en vue de déceler des actes dé-
lictueux ou d’autres manquements à la loi 
ne constituent pas des parties intégrantes 
du présent contrôle. 
concernant la publication, il convient 
d’observer ce qui suit: contrairement à la 
disposition de l’art. 663b ch. 12 cO au -
cune évaluation des risques n’a été entre-
prise. Les indications nécessaires sur la 
réalisation de l’évaluation des risques 
font défaut. 
A l’occasion de notre révision, nous n’avons 
rencontré aucun état de fait – à l’exception 
de la réserve exposée dans l’alinéa ci-des-
sus – dont nous devrions conclure que les 
comptes annuels et la proposition relative 
à l’emploi du bénéfice résultant du bilan 
ne sont pas conformes à la loi et aux sta-
tuts …» (le cas échéant, déclaration dé-
favorable si des anomalies doivent être 
présumées.)

➜ extrait d’un contrôle ordinaire 

«… Un audit englobe la réalisation d’opé-
rations de vérification en vue d’obtenir les 
éléments probants pour les valeurs et 
d’autres indications contenues dans les 
comptes annuels. Le choix des opérations 
d’audit relève du pouvoir d’appréciation cons-
ciencieuse du réviseur, ce qui inclut une 
évaluation des risques d’anomalies significa-
tives dans les comptes annuels en consé-
quence de manquements ou d’erreurs. Lors 
de l’évaluation de ces risques, le réviseur 
prend en considération le système de con-
trôle interne dans la mesure où il revêt de 
l’importance pour l’établissement des comp-
tes annuels afin de fixer les opérations de 
vérification correspondant aux circonstan-
ces, mais non pour émettre une opinion 
quant à la vérification de l’efficacité du sys-
tème de contrôle interne. L’audit comporte 
en outre l’appréciation de la nature appro-
priée des méthodes de présentation des 
comptes appliquées, la plausibilité des esti-
mations effectuées ainsi qu’une appréciation 
de la représentation globale des comptes an-
nuels. Nous sommes d’avis que les éléments 
probants que nous avons obtenus consti-
tuent une base suffisante et adéquate pour 
notre opinion d’audit. 
concernant la publication, il convient d’ob-
server ce qui suit: contrairement à la dis-
position de l’art. 663b ch. 12 cO aucune 
éva luation des risques n’a été entreprise. 
Les indications nécessaires sur la réalisation 
de l’évaluation des risques font défaut dans 
l’annexe. 

Opinion d’audit 
Selon notre appréciation, les comptes an nuels 
pour l’exercice clos le 31 décembre 2008  
correspondent, à l’exception de la réserve 
précitée, à la loi suisse et aux statuts. 

rapports sur la base d’autres 
prescriptions légales 
Nous confirmons que nous remplissons les exi-
gences légales posées à l’agrément selon la loi 
sur la surveillance de la révision (LSR) ainsi 
qu’à l’indépendance (art. 728 CO et art. 11 
LSR), et qu’il ne se présente aucun état de fait 
incompatible avec notre indépendance. 
Dans le cadre de notre vérification selon l’art. 
728a al. 1er ch. 3 CO et la Norme d’audit  
suisse 890, nous avons constaté qu’il n’existe 
pas de système de contrôle interne – aména-
gé selon les conditions stipulées par le conseil 
d’administration – pour l’établissement des 
comptes annuels. 
D’après notre appréciation, le système de 
contrôle interne ne correspond pas à la loi 
suisse, raison pour laquelle nous ne sommes 
pas en mesure de confirmer l’existence dudit 
système pour l’établissement des comptes 
annuels. 
En outre, nous confirmons que la proposition 
relative à l’emploi du bénéfice résultant du 
bilan correspond à la loi suisse et aux statuts, 
et recommandons d’approuver les présents 
comptes annuels nonobstant la réserve pré-
citée …» (dans l’hypothèse où des apprécia-
tions revêtant de l’importance pour la clôture 
peuvent être entreprises – sinon renvoi.)




